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"Le ~niisiekepiel
"nombre- dâýôoigiinaux. oignés ot7
"délivrés' par -le,- capitai«ne 'Sans

-9- tenir cotapte de -cel i qu'il - fait
"signer -pa le hatgeur et qu'il

"iconserve- .Q

"Chacun.-dés.orillau 6dlivrée
"doit mentionner la- personne

"mnion est fate. par les mots:

"si lce"hirfgeutrne ',dema-nde
"qu'un seul exemplaire de l'oni-
"ginal oréé- poui;lo destinataire,
"cet original devra en porter la

"imention: s -

-J-1UM-a uipiirei uU UU

naissoment gu'il a le droit de ré-
clamer et qui doivent li' être re-
mis, pour -avoir la certitude qu'il
aura seul droit à la délivrance de
la ma-rchaLdise. -

Cette certitude fera disparaitre
les héi-itationvrou les refus q.ue ear.
suite des lé 'slations actuelle s in-

copèes, destinataire et le don-

- 9

douce d'une part. le plus ou moins
de confiance -dans la moralité des
chargeurs ou cédants d'autre part,
lui dicteront ce qu'il doit faire.

En tous cas, avec cette loi inter-
nationale, le' destinataire ou le
-donneur-du crédit de ban*que pour-
ra Ireconnaihre instantanément

.. " sieurs exerùpp res ,de.cet orii souvent dans la OraiLte de -voir Il ne devrait être créé qu'un seul privilèges srare'tq' 'U"î,~a~~4.esiezeap1Bea 1 . 9.~L ont. rae etemqueid'ail
"'otcnteùiri'aadition des motai prteur d'un autre connaissement me0tio Poigiau&npuraaila lere ut du con g re e ne pro-doitr~ Cor * rudue mttnéocii dsairJZire dans le cas par:er un projet de loi iaternatlo-frailmm.t ngo!- mdladrptiowidu premier projetîî -u maeininune. qule popivqirs

"Dégnom~S-d euime etc. Enfi renidant imapog'oibles -des frau- 'ta mention tran&féabIe dans le cas législatifs des différente pays de-
"Le "iéetotal.di des gîlu des si graves, ou fera dis paraitre d'adoption, du- -deuxième projet; vront adopter on. Orogeant lTes dis-

"signés et- délivrés par' le capi- ce'qui -paralyse 1le plus lé dévelop- car-avea le perfectionnement et la poositions contraires de leurs lois
taille doit-être-.'uivi dui nombre -pement des transa6tione interna-' rapidité de la navigation à vapeur, actuellep.

- des-originaux cérés avec la men- tionaleo maritimes. *il sera bien rare que cet exemplaire C'est- dans cet ordre d'idées qu'a
"tion deatiruMire." Le projet de loi qui vient d'être ie pei de dans un naufrage. * été rédig le projet suivant, repro-
siLes mentiono's t raférable exposé dans la premièir. partie de D'ai1leurs,puisque l'absence d'un: duisanitqIes dispositions du projet
U"wq.'desifataire premier, iZeuoe- cette note a été rédigé de façon à seul des 'exemplaires. de cet origi - français de 1867:
i nie, etc-.--doi-vent--être imprimés être autant que possible en confor- nal enlève la sécurité absolue au " Le capitaine est tenu de déli-
"ou tracés' on caractères indélé- imité avec le texte de quelques nou- 'destinataire et au donneur du cré- "vrer la marchandise au réclama-"bls" velles législations étrangères, dit de banque, pilus il y aura d'ex - "tour porteur de l'original conte-

ModZe de UbeU6: Totfois, un texte plus court eln laires, plus il v aura d'éven- "nant la menticn Destinaiisuni-
"Le m aître du dit. navire a signé etbe clair etdes prescriptions taités deperte do'l'un ou l'autre "que otr Des8tinaaire premnier (8eul

et t .. plus faciles à accompli~r étatt pré- de -ces exemplaires et par cela "tranférable ouil remier Warasférable
etdélivr6, .X-. COnflaiSSemeft -férables, je crois devoir présenter même, se trouvera rendu p lus 'fré- "'dans le.cas d'adoption d a deuxiè-dont- X.-. pour, le destinataire, le. projet suivant qui répond au quent le refus de la part du deoti- " me projet présenté dans là pre-

tous dé, -wmes teneur ' et do;te.ý mêm e but: nataire ou du donneur du icrédit "Imière partie de cette note) alors
"un o.1îa M portant-la mention "Le conarfm t exprime le de banque -d'accepter un jeu in. "même qu'il y aurait compétition
"datini~r accomàli, les afitres ' nomnbre damoriiaxsgé-e ope e exemplaires qila. ào laoiio délivranc d

- "devénieniius."- délivrés. par ~ecpitaine, sans drii 'xgrl part d'un biers, et mémo de la
Une-telle loi internationale co- "4tenir compte de la copie qu'il Toutefois, comme il ne serait "ptrt du porteur d'un exemplaire

mune répondait à tous ledi int6- "fait signer par le chargeur, et pas facile de modifier d'une façon "contenant la mention Desina-
rêts: 7 qu'il conserve. aussi radicale des habitudes si gé, taire . 'deuziéme, troiùmrn. 'etc.

lo. A1. ceux -de l'Parmateur 'ou eh aiondseeparsdi éae t niennes, il convient si(deuième cranif érable, troiaième

-eu' "4inlno nél e poter -la --mention- trenf#abl e -laiier-subsister la £îacult6-de--Uafib4
il ;.7 Jsuni on 1 seréer f~seurseMplires. fois quie-laconéinot-Pp

le f cdonllâieent est 'à. or- fais alor, il faut dlspene Je "ist nsotfied la. part
-ral e tti,.qe es Jmh,.4e; ifé -ju-ouauporeu, 15 5I~I5iAdetinaai&e-le-douneur'de *r6- "du porteur d'un contatou billet

iOiisjyiIjii detinet por 'w"nepourra être délivrée qu'au dit de Banque d'être en possessio. -i rsesuci ncusd
ermettre de vrfier lesè -comptes " porteur d'un exemplaire conte- de tous les exemplaires de l'oriçi- "Voyage par le capitaine pour em-

~e re dnt e aptaie stcomp. "naut la mention'transfirable. m al portant la mento dets~ar tsare à des nC'coosités pmr-ssantes
table envers lui ;.."Le nombre total des exemplei- dans le premier projet, transférabte "dans des - circon8tancea péril-

2o. Â'ceux du capitaine qui,. PO@- "res transférables et non triinsfé- dans le deuxième projet. "leuses.
Bosseur, conformément à l'usage de "rables délivrés doit être suivi du *Il faut 'édicter qu'il suffira qu'ils "Adéfaut d'op)positioni,*et si u'n
la marinea anglaise, d'une copie si. nombre des exemplaires transfé- soient en possession 'de lexem-' "seuf reclamiateur se présente. le
gnée du chargeur, aurait, comme "rnblos sur leisquels devra êétre plaire portant la mention Destina- "capitaine doit lui remettre la

*les compagnies de chemins de fer &&mise la meéntion, suivýante: Seul taire premier Qpremier tranaférable "' marchandise quel 'que -soit le
au-moyende la fouille d'expédi- " traifêrable ou preieLr tranf érable,' dans le deuxième projet) pour "numéro de l'original pro>duit.
lion signés de l'expéditeur, un ti- deuxième tranajérabU ec. avoir un droit exclusif àla prise "iMais dans c hacun des cas oui-
tre opposable à toute réclamation -&"Le_$_in ni -ion tranqiérable de possession de la cargaison. sivant : l s'il y a compétition ou

on e du cargeur ou du "oh deulttaérbe premier trans- Les nouvelles législations de sioppoafin'llaprdwo'tu
destinataire. -- fW'be - uiièmtrai%8ferable, etc t -quelq~ues pays étrangers tendent à "d un conitrat ou billet de grosse

30. A ceux du chargeur qui, pos- " doivent être imprimées ou trài- ce -but. ."souscrit en cour§ de voyage par
Besseur d'uzi original portant la cés en caractères indjélél>il1es. -- Il faut en qecond lieu qu'aucune "le capitaine pour satisfaire &.des
mention' chargeur et stpl nnopposition -ide l' -part de tiers ne "besoinr-pressants dans des- air-
transférablé,aurai...un..tre a- -0. . >ocl? de libell: - uisse être un obstacle àla déli- "constances périlleuses, et quel
Poser dans les contestations éven- "Le maîttre du dit navire a signé ;rance de là iarcliandis'e au--por-, "ique soit le numéro de -l'original
tWelles avec le destinataire, ' le ca- "et délivré X.... connaissements teur dle lexem plaire contenant la "produit par le réclamateur; 2o si

luaie ou .larmatueqipor" dont X... transférables, toua de méation Destinataire premier Qire- le; m'archandise est réclamée par
rait aiFese dessaisir de -.ous le.,i "mêmes teneur et date. -Un des -mier.tranféyable dans le 2o. projet). siplusieurs porteurs de divers oni-

- '1e liplaines transférableil de l'ori- "înanféables accom pli, les autres Cette disposition est enipruntéû aù "ginaux a' ant des numéros au-
giiai purtant la mention~: Destin a "deviennent nulés."' . projet français de revision publié "tres qie le numéro premier; 8o

-.a9ire prm ,ezée4.. - Cdui~eprojet de loi, s:îui on 1867. *"ou, el la marchandise étant réW
4o. K e~uisîaar uvegarde également tons les initérêts N4ous raeonaissons qu'une ttlle "clamée par le 'porteur- -d'un nu-
d6iieneu dii oxédit de banque, on stipulaut: f- Des empaires dsoionhutdedrtsél 'méro gkutre que la numéro- Ve

qui connaissant le no2lbre les ex- non' négociables, non tranerieoi- que peuvent actuellement exercer "mier, il y a de la iart d'un tie lrs
emplaireli tr ansférables signés et bles, -dont- le ' chargeur et l'arma- _sur la cargaison des porteurs de "quelconque opposition à la déli-
délivrés prle. capitaine, aurait, le tour ne potârront yar suite'de. la' contrats à la grosse ou des créan- "vrance, le capitaine doit s'adres--
droit de lésrlaetos car' ils mefihion non trnera efirsg or ' iilégiés on vertu dem loi s er au--magistrat du lieu pour

oroû a pour ui.- pour vendre ou empruntr; 2o0 un de qïjelcaues5 pay étrangers. "faire nommer un consignahaire-
Il lui arrivera parfois et proba- ou' plusieurs exemplaires négocia;- *fais'il y aa lu de remarq'uer "séquestre auquel .il fera la déli-

blement-souvent,. que dans sa con,. blés, avec énonciation de leur que l'emprunt à la grosse sur la "vrance du chargemeut contre lé
fiance on l moralité des chargeurs nombre Pou le destinataire et le cargaison disparatt des habitudes, "ayement du fret."
et à ragiô iiah~ l'i-ud-ýiî'u ûo7itd aqeq puisqee hhÎ~ir' .~~~n i ces divstosétaient op

latede' -"'différenta- paquebots -u~sant die -leur droit de se les far ar Peut faileen eputer tées, il suffirait pour étré garanti
apportant successivement Ts ex- remettre -tous, n'auront pas à sur connaissements. Aussi, es nou- cpntre toute compétition :éiur la
eniplaires du.connaissemnent créés crainde -de compétition :sur la voUies législations étrangères, oui. cargaison, d'être porteur de- l'ex-
PotfuiA l croira ponvoir ne o- rgion., ~ vant la voie tracée par. le piojet emp laire contenant la . mention
tenter d'un seul exemplaire. - Le projet de loi internationale français de-1B67, ne contienntent DeStiumtiref i, -auDsata'e-'

Dan ce cicontanes,~ pru- commùune, -présenté et moié-as 3a des sositions on faveur du premier (seul tranfrable ou premier -

pêerà la. grosse.

la première partie de cette note, a
été rédigé -avec la préoccupation
de ne pas toucher aux droits réels
que des tiers peuvent avoir sur la
cargaison, agit on vertu de contraes
à la grosse. soit on vertu (le quel-
quie législations étrangèrés.

Tout-on présentant l'avantage
'du'permettre' au dutinatatre -et -au
donneur du crédit de banque de

bien- -reconnaître quels .sont lea
exemplaires du connaissement
qunils doivent poseédor. pour être
certains que le porteuùr d'un autré
original ne viendra pas leur dis-
'puther la' cargaison ce projet ne
répond qu'incomlplètement aux
circonstances actuellea des affaires

I.'uutefois, il est ui.n .seul cas îol
l'emprunt à la grosse ait ma raison
d'être, c'est lorsque le ca pitaine on
cours du voyage emprunte afin de
se.procurer -les, ressources néèces-
saires pour sauver d'un péril -im-.
minent le -navire et la cargaison.
C'est le seul cas ou le porteur d'un
contrat au bil -t ti 'rsq ult-
être. -admis a exercer éventuelle-
ment un -droit réel sur la cargaison,
car toujours ou presque toujours
il sera désintéresisé par les assu-
reurs le prêt ayant été fait dans
dem circonstances d'avaries grosses.
.Quant aux privilèges que quel-

ques législations étrangères confé.
rouI à dlos tiers sur la-arraiBon, il


